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MM    IEUX COMPRENDRE,
 IEUX TRIER,
 OINS JETER...



LE BAC JAUNELE BAC JAUNE
POUR LE TRI POUR LE TRI 
SÉLECTIFSÉLECTIF

 tous les emballages du 
quotidien vides

=

Pots de yaourts

Emballages alimentaires 
carton

Emballages alimentaires 
plastiques

Canettes, 
conserves & 
aluminium

Bouteilles et contenants 
plastiques

Papiers et journaux

Cartons de livraison 
ou déménagement

Polystirène 

Contenants de produits 
bricolage (peintures, 

solvants, huile de 
moteur...)

La collecte du tri séléctif à Montamisé est 

effectuée le mercredi après-midi
Pensez à sortir votre bac le matin-même



LE BAC GRIS
POUR LES ORDURES 

MÉNAGÈRES
 tous les petits déchets du 
quodien qui ne se recyclent pas

=

Les sacs doivent être bien fermés avant d’être jetés dans 
le container. Le couvercle du container doit pouvoir se 

fermé intégralement

Les containers non-fermés et les sacs 
entreposés à côté peuvent être refusés 

lors de la collecte

La collecte des ordures ménagères à Montamisé 

est effectuée le jeudi après-midi
Pensez à sortir votre bac le matin-même



LECOMPOSTEUR 
POUR LES DÉCHETS 

ORGANIQUES

 Les épluchures, restes de repas 
et petits déchets du jardin

=

Pour un compost en 
bonne santé, pensez à 
l’aérer régulièrement, 
et à veiller à l’équilibre 

entre matière sèche et et 
matière humide

La Communauté Urbaine de Grand Poitiers fourni un composteur 
à tous les foyers. Si vous ne l’avez pas encore, contactez le service 
Déchets-Propreté au 05 49 52 37 98



LA BORNE À 
VERRE

Plusieurs bornes sont à votre disposition 
sur l’ensemble de la commune. Si lors de 

votre dépôt vous constatez que la borne est 
pleine, merci de vous déplacer à une autre.

Inutile de déposer le verre au pied de la 
borne, il ne sera pas ramassé.



LES 
DECHETTERIES

11 déchetteries sont à votre disposition dans 
la Communauté Urbaine de Grand Poitiers



LES 
DECHETTERIES

Chaque foyer de Grand Poitiers dispose d’un accès aux 11 déchetteries communautaires, 
en présentant un justificatif de domicile de moins de trois mois (la taxe foncière n’est pas 
acceptée).

Il est possible d’obtenir une carte d’accès pour les déchetteries de :
> Fontaine-le-Comte
> Ligugé
> Migné-Auxances (Saint Nicolas)
> Poitiers (Bois d’Amour)
> Poitiers (Saint-Eloi)
> Saint-Georges-lès-Baillargeaux (Les Millas)

=> Pour obtenir une carte d’accès aux déchetteries, il suffit de faire 
une demande de carte de déchetterie en ligne sur www.grandpoitiers.fr.

La carte nominative sera à présenter lors des prochaines visites.

Qui peut aller aux déchetteries ?

Quelques règles à respecter...
Sur l’ensemble des déchetteries :

> Pour le déchargement, chacun doit amener ses propres outils
> Les gestes barrières et les mesures de distanciation devront être respectés

Attention, en cas de perte de la 
carte d’accès, une nouvelle carte 

sera facturée 10€
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Ce livret vous est proposé par la commune de Montamisé.

La gestion des déchets sur la commune relève des compétences de la 
Communauté Urbaine de Grand Poitiers.

En cas de problème, d’interrogation ou de démarche particulière, la Mairie vous invite à 
contacter directement le service Déchet-Propreté au 

05 49 52 37 98

Pour plus d’informations, vous pouvez également vous rendre sur le site 

www.grandpoitiers.fr

Le meilleur déchet est celui que 
l’on ne produit pas...

Mairie de Montamisé
Tél. 05 49 44 90 19 - mairie@montamise.fr

www.montamise.fr


